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Arrêtén°2023_768

portant délégationpermanente de signature
àMonsieiir Thierty MOISSON-

BONNEVIE,
Ditecteur des systèmes d information

LE PRESIDENT

VU le Code Généraldcs CollectivitésTerritoriales et notamment les articles 1.5211-9 ct 1^5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant dioks ct obligations des fonctionnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifîéc portant dispositions statutaires reladves à la Fonction Publiquc
Territortale,

VU le décret n° 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siège est àRomainville,

VU le procès-verbal de l'élection du Président de l'EtabUssement PubHc Territorial Est Hnsemble du 10 Juillet
2020,

VU la déUbérationmodifiéen°2020_07_16_04 en date du 16 juillet 2020 portant délégationdu Conscit de territoire

au Prcsiclent,

VU l'arrêtén° 2023_324 portant nomination par voic de mutadon de Monsicur Thieriy MOISSON-BONNEVIE,

VU l'arrêtén°2021_2169 portant nomination par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de Directeur

généraladjoint des établissements publics territoriaux de plus dc 400 000 habitants de Monsicur GrégoryJACOB,

VU l'arrêtéde délégationpermanente de sîgnature n 2023_687 àMonsieur GrégoryJACOB,

VU Farrêtén°2020_1848 portant nomination par voie de détachement sur un emploi foncdonnel de Directrice

généraledes scrvices des établissements publics territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROMME,

VU 1 arrêtédc délégationpermanentc de signaturc n 2023_667 àMadame Scvcrine ROMME,

CONSIDERANT que le présidentpeut donncr, sous sa surveillance et sa responsabUité, délégationde signature

au directeur généraldes services, au directeur généraladjoint des services, au directcur général des services

techniques, au directeur des scfvices techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT quc Monsicur Thierry MOISSON-BONNEVIE exercc lcs fonctions de Directeur dcs
systèmes dinformation et dans le souci du bon fonctlonnement de l'administfation, qu il est nécessaire de lui
donner délégadondans les domaines ci-dessous détailtés,

CONSIDERANT que Monsieur GrégoryJACOB exerce les fonctions de Directeur généraladjoint ressources,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce lcs fonctions dc Directrice généraledes services,

ARRETE

Répubiiquefrançalse
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Article 1 : l'arrêté n° 2023^522 portant délégationpcrmancntc de signature à Monsieut Thicrry MOISSON-
BONNEVIE, lîircctcur des systèmes cl information, cst abrogé,

Article 2 : Monsieur le Prcsident de l'Utablisscment Public lcrritorial Hst Ensemble donne sous sa surveillance et
sa responsabilité, délégadonde signature àMonsieur Thierry MOISSON-BONNEVIE, Dirccteur dcs systèmes
dinformation àl'cffet de signer :

En matière d'administradon généralede la dlrection ;
* les correspondanccs courantes, bordcreaux denvois dc pièces techniqucs ou adtninistratives, copics ct
ampliations, certificats et attestations néccssairesau fonctionnement courant dc la direction,
* lcs instructtons, notcs, rapports, fichcs de tiaison ou dc synthèsc intcrncs,
* lcs correspondanccs d infotmation aux administrcs,

En matièrede ressources humaincs, concernant lcs agents de la dlrcction :
* les ordrcs clc mission temporaires,

En madère de marchés publics, concernant les marctiés passés par la direction :
* Lcs bons pour accord des dcvis et contrats dcs fournisseurs ou prestataires strictemenE inférieursà10 000 €H.T.

pour les prestations ne faisant pas 1 objet d un marché. *

Les bons de commandes, qucl que soit leur montant, dans le cadre des marchcs ct accords-cadres à bons de
commandes, de fourniturcs, services ou travaux, dans la limite des crédits inscrits au budgct y compris dans le
cadre dcs groupements dc commande et dc centrale d achats.
* Lcs ordres dc service dans lc cadre dcs marchés publics notifics àl'cxception des ordres de servicc clc clémarragc
et dcs ordres de scrvice d affermisscmcnt des tranchcs , *

les bons de livraison et tout document afférent aux opérations dc réception ct dc vcrifications quandtatives et

qualitatives dcs fournitures ou services commandcs,
• Les ccrtificats ou attcstations dc capacitc des entrcprises.

Sur lcs Ugnes budgétaircs géréespar la Dcpartement Rcssources :
* lc visa de lengagement comptable dcs dépenses ct dcs reccttcs inscrites au budget
* le visa dc la conformitc ct de 1 exactitiide cfes pièces jusrificatives du servicc fait produites àl'appui des manclats
de paicmcnt siinsi (L]UC lcs Utres de recettcs,

Articïe 3 : En cas d'absence ou d'empêchcment de Monsieur Thierry MOISSON-BONNEVIE, la prcsente
dclégadonpcrmanente de signaturc est dévolucàMonsieur GrcgoryJACOB, Dirccteur généraladjoint ressourccs.

Article 4: En cas d'abscnce ou d'empcchement de Monsieur Thierry MOISSON-BONNEVIE et de Monsieur
GrégoryJACOB, la dclcgation permanentc de signaturc consentie àce dernier est dévoluc à Madame Scverine
ROMME, Directrice géncralc des services.

Article 5 : I.-cs actcs signés au Utrc du préscnt arrêtéporteront lcs noms, prénoms, qualité ct mcntion cle la
délégation.

Article 6 : Cctte délégationprend cffet àl'accomplissemcnt des formalitcs dc publications ct pcut être rapportée
àtout momcnt. Sa validitc nc saurait, en tout étatde cause, dcpasser l'expirafcion du mandat de 1 élu l'ayant accordé
ou àla fin des fonctions de Monsicur l'hierry MOISSON-BONNEVIE au poste la justifiant.

:le 7 : La Dircctficc Généraledcs Scrvices est chargéc dc l'exécution dti préscnt arrctc qui scta adrcssc à
Monsieur le Prcfct de la Seinc--Saint-Dcnis, à Monsieur le Trésoricr Prindpal, publié au recucil des actes
administradfs ct notifié à l'intcrcssé.
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WceBESSAC

isî-EnSemble

Patrice BESSAC

Le président ccrtifie, sous sa responsabilité, le caractère cxccutoire de present arrêtéet informe que celui-ci peut faire l'objet
d un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratifde 93100 - Montreuit dans les deux mois suivant sa
notification.

Le tribunal administratif peut être sîiisi par l'application informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site
internet ww^telerecours.fr »

NotiScamn faite àl'intércssé,le : 3-f/^/ ^S^,
RDPref:
PubUcation :

lîirecteur des systèmes d information


